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INTRODUCTION 
 

 

 A la demande de l’Agence Régionale de Santé et du SIAEP de la Région de St 
Florentin, nous nous sommes rendus en avril 2010 sur le terrain afin de procéder à l'étude du 
Puits des " Gravoirs aux Cochons ", exploité pour l'alimentation en eau potable du syndicat, 
et à l'examen de son environnement, dans le but d’instaurer les périmètres de protection, 
conformément à la réglementation.  

Une réunion préliminaire s’est tenue en mairie de Germigny à laquelle participaient 
Messieurs G. Vallet, Président du SIAEP, J.M Foucher, Vice Président, P. Fournier, Maire de 
Germigny, R. Frontier, D. Lecole, G. Goulley, Membres du SIAEP, P. Loué, J.B Hubert, du 
B.E Sciences Environnement, B. Bardos, de l’ARS et Madame André, Secrétaire du SIAEP. 

Après examen du dossier, à l’issue de la visite de terrain et de la réunion, nous avons 
demandé que des pompages d’essais de longue durée soient réalisés en étiage afin de mieux 
appréhender les caractéristiques hydrodynamiques de l’aquifère et la qualité de l’eau. Ces 
essais ont été mis en œuvre le 30 août 2010. 
 
 Les documents consultés pour la détermination des périmètres de protection sont les 
suivants: 

 
- Etude préalable à la mise en place des périmètres de protection du captage 

des « Gravoirs aux Cochons » à Germigny – SCIENCES ENVIRONNEMENT 
– Réf. 08AUX21 – 2009,  

 
- Etude hydrogéologique complémentaire, nouveau captage de Germigny (89) 

– Pompage d’essai longue durée – SCIENCES ENVIRONNEMENT – Réf. 
10AU49 – Septembre 2010, 

 
- Arrêté Préfectoral de déclaration d'utilité publique des périmètres de 

protection du captage de l’Aumère – Commune de Germigny - DDAF n°92-
253 –  6 avril 1992, 

 
- Détermination des périmètres de protection des captages de l’Aumère 

(commune de Germigny) – S. BONNION – Septembre 1990, 
  

- Chroniques d’analyses de la DDASS 89, 
 

- Carte géologique de St Florentin n° 332 au 1/50 000,  
 

- Carte topographique IGN au 1/25 000 Flogny-la-Chapelle n° 2719 E. 
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1 - SITUATION DU CAPTAGE 

 
 

- Commune  : GERMIGNY Département : 89 
- Désignation : Puits 
- Lieu-Dit  : "les Gravoirs aux Cochons" 
 
- Feuille IGN au 1/25.000 : n° 2719 E,  Flogny-la-Chapelle 
 
- Indice de classement : 0368 – 2X - 0131 
 
- Situation cadastrale : Section ZO, parcelle n° 124.  
 
- Coordonnées Lambert :  Zone I      - X =       706896     
                       - Y =   23333316    

                                     - Z =   + 98,70 m  
 
 
 

 
                               Extrait des cartes IGN n° 2719 Ouest et 2719 Est 

Situation géographique 
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Extrait cadastral 

 

 
2 - CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU PUITS 

 
 
- Date de réalisation : 2007-2008 
- Type : Puits à drains 
- Description : d’une profondeur de 5,92 m/sol, le puits de 3 m de diamètre est équipé à 4 m 

de profondeur de deux drains de 25 m de direction N-NE et le second SO.  
- Equipement : 2 pompes immergées : de 60 m3/h pour une HMT de 70 m. 
- Prélèvements : Les prélèvements envisagés sont de 60 m3

/h,  
- Traitement : Chloration sur refoulement. 

 
 

3 – CONTEXTE GEOLOGIQUE 
  

 Carte géologique de St Florentin au 1/50000  
 
Stratigraphie : Les formations géologiques rencontrées au niveau de la commune de 

Germigny appartiennent au Crétacé et au Quaternaire. Du point de vue lithologique nous 
pouvons observer la succession suivante de la formation la plus ancienne à la plus récente : 
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- L'Albien, d’une puissance de l’ordre d’une centaine de mètres est représentée 
par : 

 les Argiles du Gault et les Marnes de Brienne, constituées par 
d’argiles gris foncé puis vertes sur 3,5 à 5 m d’épaisseur, puis par des 
grès sur une trentaine de mètres et enfin par des sables jaunes plus ou  
moins argileux sur une dizaine de mètres, 

 les Sables de Frécambault à passées grèseuses . 
 

- Les alluvions anciennes qui constituent le substratum de l’agglomération de 
Germigny sont représentées par des dépôts anciens de cours d’eau, leur 
puissance ne dépasse pas 6 m 

 
- Les alluvions modernes : représentées par une formation sablo-graveleuse 

(cailloutis calcaires), d’argiles sableuses et de silex roulés. Leur épaisseur 
varie de 3 à 5 mètres en fonction de la morphologie du substratum (zones de 
surcreusement). 

 

  
4 – CONTEXTE HYDROGEOLOGIQUE 

 
Ces alluvions sablo-graveleuses sont le siège de l’aquifère capté. Le niveau piézomètrique se 
situe dans les conditions hydrauliques moyennes à 2 m de profondeur/sol. En revanche, en 
hautes eaux la nappe affleure, la plaine est inondée à la fois par débordement de l’Armançon 
et par remontée de la nappe. 

 
- Identité de l’aquifère capté : alluvions modernes de l’Armançon 
- Etat de la nappe : Libre,  
- Sens d'écoulement de la nappe : localement Est-Ouest, 
- Perméabilité : d’interstices 

  - Puissance de la nappe : localement  2,5 m. 
- Débits : des essais ont été conduits durant 72 h, du 30 août au 2 septembre 2010 au 

débit de 67 m3/h, ils ont permis de déterminer les caractéristiques hydrodynamiques 
de l’aquifère, à savoir la transmissivité T, le coefficient d’emmagasinement S et le 
rayon d’action fictif R.  
La transmissivité moyenne se situe entre T = 2.10-2 m2/s et 2.10-3 m2/s, S qui peut être 
assimilé à la porosité efficace = 0,19 et R = 300 m. 
Ce sont ces caractéristiques qui nous ont permis de déterminer les périmètres de 
protection. 

 
 

5 – BASSIN D'ALIMENTATION DU CAPTAGE 
 

La carte du bassin d'alimentation du captage telle que présentée dans l'étude de 
Sciences Environnement correspond à la recharge de la nappe par l’impluvium, il est 
possible que les niveaux sablo-argileux ou gréseux de l’Albien au sud-ouest et du Barrémien 
au sud-est contribue également à l’alimentation latérale de l’aquifère, si toutefois les 
alluvions anciennes sont tant soit peu perméables.  
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Bassin morphologique d’alimentation de la nappe 

 

 
6 - QUALITE DE L'EAU 

 

 L'examen des résultats d'analyses effectuées, montre que du point de vue physico-
chimique l'eau est de minéralisation moyenne (conductivité de l’ordre de 500 µS/cm), de 
type bicarbonaté calcique, de dureté moyenne, 21° F), présentant une teneur en  nitrates de 
22 mg/l en 2009 lors des premiers essais de pompage et de 7,2 mg/l à l’issue des 72h de 
pompages en août 2010. On notera des teneurs en pesticides, COV, HPA etc… inférieures 
pour tous les éléments analysés au seuil de détection.  
 
Du point de vue bactériologique, les résultats d’analyses, sur eau brute, sont conformes aux 
normes de potabilité.  

 
 

7 - ENVIRONNEMENT DU CAPTAGE 

 
L’environnement immédiat du captage est constitué de pâtures et est traversé par la route 
départementale n°34. A noter également la présence d’une petite décharge en amont au sein 
de laquelle nous avons pu observer des déchets végétaux, des plastiques, et d’autres déchets 
qui avaient été brulés. La STEP de Germigny, implantée en rive droite de l’Armançon, à 300 
m rejette ses eaux dans la rivière à 200 m du captage par l’intermédiaire d’une canalisation. 
A noter la présence du captage d’Aumère, exploité par le SIAEP, situé à environ 230 m à l’est 
ainsi que d’un ancien puits de reconnaissance implanté en amont immédiat du nouveau 
puits (réf. BSS 03682-2X-0039). 
L’environnement rapproché est caractérisé par des terres agricoles cultivées, un aérodrome, 
la carrière de Jaulges et la STEP de Cheu.  
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La carrière de graves exploite les matériaux sous eau à l’aide d’une pelle mécanique, trois 
piézomètres implantés en aval permettent d’assurer un suivi de la qualité des eaux de la 
nappe. La STEP de Cheu est une station RHIZOPUR constitué d’un lit bactérien et de lits 
plantés de roseaux avec rejet in fine dans le milieu naturel. Quant à l’aérodrome, appartenant 
à la Communauté de Communes du Florentinois, il accueille le Centre de vol à voile de St 
Florentin-Cheu, il comporte trois pistes en herbes, les infrastructures sont en cours de mises 
aux normes pour ce qui concerne : la station service, l’aire de stationnement des véhicules. 
Une partie du terrain est occupée en périodes estivales par des campeurs avec une 
fréquentation de l’ordre de 20 à 30 campeurs, ces derniers ont accès aux installations 
sanitaires du centre misent à leur disposition. 
  

 
7 – VULNERABILITE 

 
Compte tenu du contexte géologique et de l'occupation des sols dans le bassin 

d'alimentation, nous considérons que le captage est moyennement vulnérable. 
Les risques de pollution sont liés principalement : 

 - à l'activité agricole, 
 - à la présence de la route départementale RD 34 (risque accidentel par déversement 

d'un camion chargé d'engrais liquides, d'hydrocarbures ou autres produits), 
 - aux inondations, 
 - à la présence d’un ancien puits de reconnaissance, 
 - au regard d’aération du drain, placé au ras du sol, 
 - à la présence d’une décharge. 
  

 

8 – CONCLUSION  
 

 Le captage des "Gravoirs aux Cochons" exploite la nappe alluviale de l’Armançon.  
Les potentialités d’exploitation de cet ouvrage sont évaluées à 60 m3/heure et 600 

m3/jour, pouvant couvrir ainsi largement les besoins complémentaires en eau du SIAEP 
sachant qu’actuellement le syndicat pour l’ensemble des 7 communes desservies (4677 
habitants) est alimenté par 4 captages pour un débit de près de 1400 m3/j.  
 La qualité de l'eau est conforme aux normes physico-chimiques et bactériologiques. 
L’eau est de type bicarbonaté calcique, de minéralisation moyenne. La teneur en nitrates est 
de l'ordre de 7 mg/l pouvant néanmoins subir des variations importantes en fonction de 
l'état hydraulique de la nappe (jusqu'à 22 mg/l en mars 2009).  

La vulnérabilité de la nappe, dans le bassin d’alimentation du captage est  
essentiellement liée : 

- aux inondations, 
- à l’activité agricole, 
- à la proximité de la RD 34. 

Des travaux devront être entrepris afin de protéger le captage et éviter tout risque de 
pénétration d’eau de ruissellement : 

- amélioration du dispositif de mise hors crue de l’ouvrage par protection du 
cuvelage et de la canalisation de refoulement 
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Tumulus de protection 

 

 
 

- réalisation d’un dispositif étanche de mise hors crue du regard d’aération du 
drain afin d’éviter toute pénétration des eaux, 

- comblement du puits de reconnaissance situé en amont à l’aide de matériaux 
inertes et perméables du fond jusqu’à 2 m de profondeur/sol puis 
cimentation de 0 à 2 m, 

- élimination de la décharge en amont et réhabilitation du terrain en pâture. 
 

 
9 - DEFINITION DES PERIMETRES DE PROTECTION 

 

 9.1 Rappel sur la mise en place des périmètres de protection : 
 
 9 1 1 Procédure : 

La procédure de définition des périmètres de protection des captages d'eau destinée à la 
consommation humaine résulte de l'application des principaux textes législatifs et réglementaires 
suivants : 
 - l'article 113 du code rural, 

 - les articles L.1321-1 et suivants du code de la santé publique modifiés suite à la 
parution de la nouvelle loi sur l’eau (30/12/2006) et par le décret n° 2007-49 du 
11/01/2007, 

- le décret n°89-3 du 3 janvier 1989 modifié (art. 4, 5 et 16) relatif à la qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine et l'arrêté d'application du 10 juillet 1989. 

Rappelons que seules les collectivités territoriales peuvent bénéficier de la procédure 
permettant de déclarer d'utilité publique les travaux de prélèvement d'eau destinée à la consommation 
humaine et les périmètres de protection correspondants. Dans le cas de privés, la procédure se met en 
place de gré à gré. 
 
 9 1 2 Définition des périmètres de protection de captage d'eau souterraine : 

La protection des points de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine qui relève 
de l'application du Code de la santé publique complète la réglementation relative aux déversements, 
jets écoulements, dépôts directs ou indirects d'eau ou de matières. Il s'agit en fait d'une protection 
dont l'objectif est de préserver les points de prélèvement des risques de pollution provenant des 
activités exercées à proximité. 
 

Cette protection particulière est réalisée par la mise en place de périmètres de protection  
définis pour un débit maximal de prélèvement et destinés à faire obstacle aux éléments polluants 
susceptibles d'altérer de façon significative la qualité des eaux. A l'intérieur de ces périmètres, 
certaines activités peuvent être interdites ou réglementées. 

 
Vis à vis des risques de pollution accidentelles mettant en jeu des substances dangereuses, 

toxiques ou indésirables, l'étendue des périmètres est calculée de manière à assurer un temps de 
transfert de ces substances jusqu'au captage suffisamment long, permettant ainsi de déclencher 
l'alerte et d'envisager une intervention en temps utile. 

 

Corroi  d’argile ou géomembrane 
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Pour les risques de pollutions liés à des rejets concentrés ou diffus, cette étendue doit être telle 
que les phénomènes de fixation, de dégradation et de dispersion des substances polluantes dans les 
terrains et dans les eaux réduisent les concentrations mesurées au captage et les maintiennent à un 
niveau acceptable pour la santé publique. 

 
Lorsqu'il s'agit des activités, dépôts ou installations de nature à nuire, directement ou 

indirectement, à la qualité des eaux prélevées, les interdictions ou les prescriptions particulières seront 
prononcées une fois explorées et exploitées les possibilités offertes par la réglementation générale 
applicable sur la totalité du territoire. 

 
Dans les roches compactes présentant des fissures ouvertes, les eaux de ruissellement et les 

substances polluantes peuvent rejoindre rapidement le réservoir souterrain sans subir de filtration et à 
des vitesses beaucoup plus élevées que celles observées dans les terrains poreux. De ce fait, la 
protection des eaux captées dans ces réservoirs est à rapprocher, dans ses principes, de la protection des 
eaux superficielles. 

La protection des points de prélèvement des eaux destinées à la consommation humaine est 
réalisée par la mise en place de deux périmètres, l'un de protection immédiat, l'autre de protection 
rapproché, complétés éventuellement par un troisième périmètre dit de protection éloigné. 
 
 a) périmètre de protection immédiat : 

Le périmètre de protection immédiat a pour fonctions d'empêcher la détérioration des ouvrages 
de prélèvement et d'éviter que des déversements ou des infiltrations de substances polluantes se 
produisent à l'intérieur ou à proximité immédiate du captage. 
 

Des périmètres "satellites" de protection immédiats, disjoints de celui du captage concerné, 
peuvent être instaurés autour de zones d'infiltration (pertes, gouffres, bétoires) en relation 
hydrogéologique directe avec les eaux prélevées. Les zones ainsi définies seront également acquises en 
pleine propriété. 

Un aménagement correct et un entretien efficace des ouvrages de captage complètent cette 
première mesure de protection. 
 
 b) périmètre de protection rapproché : 

Le périmètre de protection rapproché doit protéger efficacement le captage vis-à-vis de la 
migration souterraine des substances polluantes. 
Son étendue est déterminée en prenant notamment en compte : 
- les caractéristiques physiques de l'aquifère et de l'écoulement souterrain; 
- le débit maximal de pompage; 
- la vulnérabilité; 
- l'origine et la nature des pollutions contre lesquelles il est nécessaire de protéger les eaux 

souterraines. 
Les notions de base à retenir pour délimiter ce périmètre sont : 
 
- la durée et la vitesse de transfert de l'eau entre les points d'émission de pollutions possibles et le 

point de prélèvement dans la nappe; 
- le pouvoir de fixation et de dégradation du sol et du sous-sol vis-à-vis des polluants; 
- le pouvoir de dispersion des eaux souterraines. Dans des situations complexes, le périmètre de 

protection rapproché peut comporter plusieurs zones, disjointes ou non, délimitées suivant la 
vulnérabilité de l'aquifère. 
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 c) périmètre de protection éloigné : 
Le périmètre de protection éloigné prolonge éventuellement le précédent pour renforcer la 

protection contre les pollutions permanentes ou diffuses. 
 Il sera créé si l'on considère que l'application de la réglementation générale, même renforcée, 

n'est pas suffisante, en particulier s'il existe un risque potentiel de pollution que la nature des terrains 
traversés ne permet pas de réduire en toute sécurité, malgré l'éloignement du point de prélèvement. 

Les limites de ce périmètre peuvent s'étendre sur des distances importantes pour couvrir le 
bassin hydrogéologique parfois différent du simple bassin versant. 
 
 

 9.2 - Définition des périmètres de protection 
 

Les périmètres sont établis sur la base d’une ressource potentielle de 600 m3/jour (10 h à 
60 m3/h) à partir des données techniques qui nous ont été fournies par les différents rapports 
mentionnés dans l’introduction et en particulier de l’interprétation des pompages d’essais de 
72 h réalisés en août 2010.  

 
- Périmètre immédiat : parcelle 124 section ZO, 
 
- Périmètre rapproché : porté sur l'extrait de carte IGN,  
 
- Périmètre éloigné : porté sur l'extrait de carte IGN. 
 

- A l'intérieur du périmètre de protection immédiat seront interdits tous dépôts, 
installations ou activités autres que ceux strictement nécessaires à l'exploitation et à 
l'entretien du point d'eau. Ce périmètre, devra être régulièrement entretenu et ce, sans 
utilisation d’herbicides ou pesticides.  

 

 - A l'intérieur des périmètres rapproché et éloigné : 

 
Les activités interdites ou réglementées sont définies dans les tableaux ci-après, les 

réglementations spécifiques sont également décrites. 

 
 Les travaux préconisés dans la conclusion devront être réalisés avant l’enquête 
publique.  
 

Le SIAEP veillera à l'application des prescriptions énoncées. En ce qui concerne les 
activités susceptibles de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité des eaux de 
la nappe, elles devront être déclarées à l’Agence Régionale de Santé. 

 
 

Fait à Bougival, le 14 novembre 2010 
 
 
  
 

                                                                                                       J.M BATTAREL 
 Hydrogéologue Agréé 
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COLLECTIVITE : SIAEP de la Région de St FLORENTIN  
 
NOUVEAU CAPTAGE des "GRAVOIRS AUX COCHONS"- Commune de GERMIGNY 
 

  PROTECTION 

RAPPROCHEE 

 

PROTECTION 

ELOIGNEE 

 INSTALLATIONS ET ACTIVITES  Réglementation Réglementation 

  Interdit Spécifique Générale Spécifique Générale 

1 TRAVAUX  SOUTERRAINS      

1.1 - Forages, puits, captages des tiers dans le 

même aquifère 

X   X  

1.2 - Sondages de reconnaissance  X  X  

1.3 - Exploitation de carrière X   X  

1.4 - Ouverture de fouilles, tranchées, excavations 

de plus de 2 m de profondeur 

 X  X  

1.5 - Remblaiement de carrières, fouilles, 

tranchées,  excavations 

 X   X 

1.6 - Réalisation de mares, étangs X    X 

2 STOCKAGES ET DEPOTS      

2.1 - Dépôts de fumier, d'ordures ménagères, 

détritus, déchets industriels et tous  produits 

susceptibles d'altérer la qualité des eaux 

X    X 

2.2 - Stockages de produits chimiques et déchets 

solides 

X   X  

2.3 - Nouveaux stockages d'hydrocarbures et 

liquides inflammables 

X   X  

2.4 - Stockages de produits destinés aux cultures 

(engrais, pesticides, purin, lisiers) 

X   X  

2.5 - Stockages d'effluents industriels X   X  

2.6 - Stockages d'effluents domestiques collectifs X   X  

2.7 - Station d'épuration, lagunage X   X  

2.8 - Bassins de décantation d'effluents industriels 

ou urbains 

X   X  

3 CANALISATIONS      

3.1 - Eaux usées domestiques collectives X    X 

3.2 - Eaux usées industrielles X   X  

3.3 - Hydrocarbures, produits chimiques liquides X    X 

4 REJETS LIQUIDES      

4.1 - Eaux usées domestiques   X   X  

4.2 - Eaux usées industrielles X   X  

4.3 - Effluents agricoles X   X  

4.4 - Installations autonomes de traitement  d'eaux   

usées 

 X  X  

4.5 - Bassins d'infiltration d'eaux pluviales X   X  

5 CONSTRUCTIONS      



SIAEP Région de St Florentin – Germigny (89)  Détermination des périmètres de protection  

J.M BATTTAREL Hydrogéologue Agréé   Novembre 2010 12 

5.1  - Habitations raccordées à un  assainissement                 

collectif 

sans objet   X 

5.2 - Habitations avec assainissement autonome sans  objet  X  

5.3 - Camping, caravaning et annexes X    X 

5.4 - Cimetières X    X 

5.5 - Activités artisanales et industrielles X   X  

5.6 - Bâtiments d'élevage, d'engraissement X   X  

5.7 - Silos produisant des jus de fermentation X   X  

5.8 - Voies de communication, aires de 

stationnement 

 X   X 

5.9 - Autres constructions  X   X 

6 ACTIVITES AGRICOLES      

6.1 - Drainage agricole X    X 

6.2 - Maraîchage, serres, pépinières X    X 

6.3 - Grandes cultures   X   X 

6.4 - Epandage de lisiers, boues de station 

d'épuration 

X   X  

6.5 - Epandage  d'amendements, d'engrais 

chimiques, de pesticides 

 X  X  

6.6 - Abreuvoirs, installations mobiles de traite, 

abris 

 X   X 

6.7 - Pacages des animaux  X   X 

6.8 - Prairies permanentes  X  X  

7 MODIFICATION D'ECOULEMENT DES EAUX SUPERFICIELLES 
 7.1 - curage de fossés et cours d’eau  X   X 
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REGLEMENTATIONS SPECIFIQUES  

Applicables aux périmètres de protection du captage d’eau potable 

 
[Cette réglementation spécifique s’applique en protection rapprochée et éloignée, pour les activités et 
installations indiquées sur les tableaux de propositions de servitudes particulières, à l’exception de 

celles interdites ou ne relevant que de la réglementation générale] 
 

1 - TRAVAUX SOUTERRAINS : forages, excavations, remblayage 

 

1.1- Les forages d’eau de tiers captant le même aquifère seront implantés et exploités de telle 

sorte qu’ils ne puissent, en aucun cas, modifier les écoulements actuels de la nappe au droit du 

point d’eau. Les ouvrages feront l'objet de protections spécifiques : cimentation dans la zone 

non saturée, margelle, capot de fermeture cadenassé. 

Si la pompe est mue par un moteur thermique, la réserve de carburant sera  installée dans un 

bac de rétention. 

  
1.2- Les sondages de reconnaissance (minier, pétrole, ...) pénétrant (ou traversant) le même 
aquifère : seront soumis à autorisation et rendus étanches au droit de l’aquifère. 
 
1.3- L'ouverture et l'exploitation de carrières touchant la nappe seront interdites y compris 
dans le périmètre éloigné. 
1.4- L'ouverture d’excavations de plus de 2 m de profondeur : est subordonnée à la mise en 
place d'une étanchéité de protection des eaux souterraines et d'un drainage des eaux 
superficielles. 
 
1.5- Remblaiement de carrières, fouilles, tranchées, excavations: sera réalisé à l'aide de 
matériaux naturels inertes. 

 

 2 - STOCKAGES ET DEPOTS 

 

2.2- Les dépôts de produits polluants et de déchets solides : seront réalisés sur des aires 
étanches. Les modalités de contrôle seront définies par le service compétent. 

 
2.3- Les stockages d'hydrocarbure liquide existant de plus de 2 m3 : devront être équipés 
d’une cuve double paroi posée dans une petite fosse bétonné d’étanchéité,  
 
2.4- Stockages de produits destinés aux cultures : 

a) Effluents d'élevage et produits organiques destinés à la fertilisation des sols  

- dans le périmètre rapproché : sont interdits 
-dans le périmètre éloigné : sont déconseillés : 
 -pour les stockages de longue durée (> 6 mois) ou toujours situés au même 
endroit : aire étanche avec récupération des jus. 
   -pour les stockages temporaires (< 6 mois), en bout de champ : 
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quantité stockée limitée aux besoins des parcelles à épandre, pas de stockage deux années 
consécutives au même endroit. 
 
b) Engrais liquides minéraux ou de synthèses 
Application du Règlement Sanitaire Départemental. 
 
c) Engrais solides minéraux ou de synthèses et produits phytosanitaires 
Application de la réglementation. 

 

2.5 + 2.6  Les stockages d’eaux usées urbaines ou industrielles : seront réalisés dans des 
bassins étanches. Les procès verbaux d’essais d’étanchéité seront effectués avant la mise en 
service des ouvrages. Le maître d’ouvrage, ou à défaut l’exploitant, fera procéder tous les 5 
ans à une expertise de l’ouvrage par un contrôleur technique. 
 

2.7 + 2.8  Les stations d’épuration, lagunages, les bassins de décantation d'effluents 
industriels ou urbains : devront être étanches. Le trop-plein sera acheminé par canalisations 
ou fossés étanches, soit en aval des périmètres, soit dans un ruisseau pérenne, en respectant 
les autorisations délivrées en application de la loi sur l'eau. Les modalités de contrôle seront 
définies par le service compétent. 

 

 3 - CANALISATIONS 

 

3.1 + 3.2 - Toutes les canalisations, y compris les collecteurs d'eaux pluviales : seront 
étanches. Les procès verbaux d’essais d'étanchéité seront réalisés avant la mise en service des 
conduites. Les canalisations feront l'objet par l'exploitant d'un contrôle annuel, des vannes 
d'isolement seront placées aux extrémités du  tronçon de canalisation traversant le périmètre 
de protection éloigné.  

 

 4 - REJETS 

 

4.1 + 4.2 + 4.3 + 4.4- Les rejets d'eaux usées : sont soumis à autorisation. Le service compétent 
précisera l’implantation du point de rejet, la filière de traitement et les modalités de contrôle. 
 
4.5- Bassins d’infiltration d’eaux pluviales : Les eaux seront au préalable passées dans un 
débourbeur - déshuileur. Les bassins seront équipés en aval d’un forage de contrôle de la 
qualité de la nappe ou d’un puits de sécurité en cas de déversements accidentels (afin de 
pouvoir effectuer un pompage et circonscrire la pollution). 

 

5 - CONSTRUCTIONS - BATIMENTS - ROUTES 

 

5.5 + 5.7 + 5.9- Les constructions produisant des eaux usées raccordables à un réseau public 
d'assainissement : feront l’objet d’un procès verbal d'essai d'étanchéité dressé avant la mise 
en service des canalisations. Celles-ci feront l'objet d'un contrôle annuel par l'exploitant.  
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5.6.-Bâtiments agricoles 

a)  Hangar pour matériel 

- Sans stockage d'engrais, de pesticides, de carburant : autorisé 
- Avec stockage de produits : autorisé avec respect des articles 2.3 et 2.4 
b) Local ouvert pour stockage de produits agricoles (légumes, céréales, oléagineux, 
protéagineux…) 

sans dépôt de déchets aux abords (pelures, refus,...) : autorisé 

c) Bâtiments d'élevage : Respect de la réglementation 
 

5.7- Silos produisant des jus de fermentation 

         Etanchéité de la plate-forme et récupération des jus. 

5.8 - Les travaux de voirie sont autorisés sous réserve d'utiliser des matériaux inertes et 
d'imperméabiliser les fossés d'évacuation des eaux de ruissellement. L'emploi d'herbicides 
est interdit pour le traitement des accotements de la chaussée. 
 

6 - ACTIVITES AGRICOLES 

 

6.3 - Grandes cultures 

 Les parcelles peuvent être cultivées dans la mesure où cet usage ne sera pas préjudiciable à 
la qualité des eaux souterraines. A cet effet, l'utilisation d'engrais minéraux se fera au 
minimum sur la base du Code de bonnes pratiques agricoles. De plus l'itinéraire technique 
et les apports pour les cultures observeront les conditions expresses suivantes : 

 
- l'usage de produits phytosanitaires homologués sera limité au strict nécessaire. De 

plus, il est recommandé de privilégier les produits les moins dangereux vis à vis de 
l'environnement (faibles toxicité et rémanence), 

 
- le Programme d’action départemental de la Directive Nitrates sera applicable sur les 

deux périmètres de protection rapproché et éloigné. On se réfèrera à l'Arrêté 
Préfectoral n° PREF/DCM/2002/00 (relatif au deuxième programme d'action à 
mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 
d'origine agricole) et à ses annexes. 

 
-  

 6.4 -  Epandage de Produits fertilisants 

a) Fumiers, lisiers et produits organiques en général (boues de station d'épuration, 
fientes, composts, vinasses, etc..) sauf eaux usées. 

 Dose d'apport raisonné en fonction des besoins de la culture suivante et des 
fournitures et apports de toute nature. 

 
 b).Engrais minéraux et de synthèse 

Raisonnement de la fertilisation en fonction des besoins de la culture suivante en 
prenant en compte les apports et fournitures de toute nature. 
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L'utilisation d'engrais minéraux se fera au minimum sur la base du Code de bonnes 
pratiques agricoles. 
L'usage de produits phytosanitaires homologués sera limité au strict nécessaire. De 
plus, il est recommandé de privilégier les produits les moins dangereux vis à vis de 
l'environnement (faibles toxicité et rémanence), 
 

 
6.5-  Utilisation de produits phytosanitaires : 

a) l’utilisation de désherbants à vie longue, comme les triazines ou le diuron : 

dans le périmètre de protection rapproché  est interdite.  
dans le périmètre de protection éloigné est fortement déconseillée. 
 
b) Les insecticides de sol sont : 

Sur l’ensemble des deux périmètres de protection fortement déconseillés.  
 Lors de contrôles de la qualité des eaux, toute apparition  sous forme de traces 

d’autres produits phytosanitaires entraînerait immédiatement une surveillance 
renforcée à la fréquence des contrôles effectués par l’ARS.  

 
6.6- Abreuvoirs et abris 

 dans le périmètre de protection rapproché : Les abreuvoirs et abris d'animaux seront 
installés à plus de 100 m du périmètre immédiat. 

 
6.7- Pacage des animaux et installations mobiles de traite 

 dans le périmètre de protection rapproché :  
Les aires de promenade destinées aux animaux et les installations mobiles de traite sont 
interdites. Le pacage est autorisé, mais sans apport d'alimentation complémentaire. 
 dans le périmètre de protection éloigné : Les aires de promenades destinées aux 
animaux et les installations mobiles de traite sont déconseillées. 
 
6.8- Prairies permanentes 

 dans le périmètre de protection rapproché : Les prairies permanentes existantes ne seront 

pas retournées. 
 dans le périmètre de protection éloigné : Le maintien des prairies permanentes 
existantes est vivement conseillé. 
 
 

7 - EAUX SUPERFICIELLES 

 

7.1  Tout projet susceptible de modifier l'écoulement des eaux superficielles par rapport à la 
situation de référence à la date de signature de l’arrêté fera l'objet d'une demande 
d'autorisation auprès du service chargé de la Police de l’Eau. Les travaux visés concernent en 
particulier les fossés, les haies, les talus, la conversion en cultures de surfaces en herbes, 
l’imperméabilisation des sols, les drainages de terres agricoles. 



 

 

PERIMETRES DE PROTECTION IMMEDIAT ET RAPPROCHE 
 

 
Périmètre de protection immédiat 

 

 

 

 
Périmètre de protection rapproché

Périmètre 

rapproché 



 

 

COMMUNE DE GERMIGNY 
------ 

Captage des "Gravoirs aux Cochons" 
------- 

 Périmètre de protection éloigné  
 
 
 

 
 

Périmètre de protection éloigné
 



 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 
 

Copies d’analyses 

 



 

 

  



 

 

 
 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 


